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NOTE DE SYNTHESE -  COMPTE FINANCIER UNIQUE – ANNEE 2023 

 

Pour la seconde année consécutive, il est demandé aux membres du conseil Municipal de se 

prononcer sur un Compte Financier Unique (CFU) en lieu et place des comptes de gestion et 

compte administratifs présentés jusqu’en 2022. Le CFU, regroupe, en un seul document : 

 

- Les résultats de l’exercice (Annexe I – B2 du CFU) 

- L’état patrimonial de la Ville (Bilan - Annexe – I.D du CFU) 

- L’exécution financière de l’année considérée (compte de résultat Annexe I.E du CFU) 

 

Il s’inscrit dans une démarche de simplification en ne proposant plus qu’un document au vote 

et une démarche de fiabilité grâce aux divers contrôles automatisés entre le comptable et 

l’ordonnateur tant sur le plan de la concordance que sur le plan de la cohérence. Il tend à 

converger vers la comptabilité privée, plus connue des assemblées délibérantes. 
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Le budget 2023 avait été construit en suivant les objectifs fixés lors du débat d’orientations 

budgétaires, à savoir : 

- Passer le cap de l’inflation 

- Absorber les effets de la crise en vue de reconstituer des marges de manœuvre 

- Maintenir un programme d’investissement ambitieux 

 

Sans pour autant : 

- Augmenter les taux d’imposition 

- Impacter l’intégralité de l’inflation sur l’augmentation des tarifs municipaux  

 

Grâce à : 

- La mise en place d’une politique active de maîtrise des dépenses 

- La mobilisation des excédents antérieurs 

 

Cependant, l’exercice 2023 a enregistré une pression plus forte que prévue au niveau de sa section 

de fonctionnement caractérisée par une augmentation plus rapide des dépenses (+7%) que des 

recettes (+3%). Outre les nouvelles dépenses engagées pour améliorer les services à la population, la 

collectivité a dû faire face à une pression inflationniste sans précédent depuis plus de vingt ans sur 

des postes de dépenses importants et des réformes successives ayant entraîné des hausses du point 

d’indice.  

La volonté de poursuivre les investissements, notamment en faveur de la transition énergétique et 

de l’accessibilité, a entraîné une forte augmentation des dépenses d’investissement (+40%) au 

rythme plus soutenu que le recouvrement des recettes de cette section (+5%) du fait du décalage de 

versement des acomptes de subvention qui sont attendus en 2024. 
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I. L’EXECUTION BUDGETAIRE 2023 - SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 
 

1. LE TAUX DE REALISATION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Le taux de réalisation de la section de fonctionnement pour l’exercice 2023 reflète une 

prévision de qualité puisqu’il est de 98% pour les dépenses et 95% pour les recettes. 

 

 
 

 
 

Cependant, en recettes, le chapitre 74 enregistre une exécution bien en deçà des prévisions 

(69%) qui s’explique principalement par : 

 

 La baisse de la dotation globale de fonctionnement (DGF) : attendue au même niveau que 

l’année précédente, soit 900 000€, elle a été attribuée pour 859 329€ du fait au retour au 

mécanisme d’écrêtement en 2023 décidé au niveau national. 
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 Une diminution importante des subventions de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF). 

Ces montants sont difficilement prévisibles car ils dépendent de nombreux critères retenus 

par la CAF (taux d’occupation, présences…). La modification du planning des travaux de 

la crèche Delacroix et les difficultés de recrutement dans le secteur de la petite enfance ont 

également perturbé fortement les montants alloués. 

 

Les recettes dont le taux d’exécution a été plus important que les prévisions ont permis de 

compenser les recettes inférieures aux prévisions. 

 

2. LES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
 

En 2023, elles se répartissent ainsi : 

 

 
 

 

Sur le compte de résultat, les charges de fonctionnement se distinguent en deux catégories : 

- Les charges de fonctionnement à proprement parler (achats et charges externes, 

charges de personnel…), soit 80% 

- Les charges d’intervention (aides aux ménages, subventions aux associations, 

participation aux budgets d’autres organismes, contributions…), soit 20% 
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2.1 Les charges de fonctionnement général 
 

 Les charges de personnel 

 

Les dépenses de personnel représentent le principal poste des dépenses de fonctionnement, 

avec un poids de 54% (contre 56% en 2022), soit 14,15M€ dont 9,95M€ pour les salaires et 

traitements et 4,2M€ pour les charges sociales. 

Retraitement fait des dépenses d’ordre, leur poids dans les dépenses réelles est de 55% (contre 

57% en 2022), en deçà de la moyenne des collectivités de la même strate (59.7%) publiée 

dans le dernier rapport de l’observatoire des finances et de la gestion publique en juillet 2023.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Outre le Glissement Vieillissement 

Technicité (GVT), augmentant 

mécaniquement les montants de la 

masse salariale, les mesures 

nationales de 2022 et 2023 ont 

pesées lourdement sur le chapitre 

012, annihilant les efforts menés de 

réorganisation des services. Entre 

2022 et 2023, elles ont augmenté de 

4% (+0,5M€), subissant deux 

modifications successives de 

réévaluation du point d’indice des 

agents publics : +3,5% au 1er juillet 

2022 et +1,5% au 1er juillet 2023 

qui se sont imposées aux 

collectivités. Le renforcement des effectifs de la police municipale a également pesé sur la 

masse salariale. 

Moyenne des 

communes de la 

même strate : 59,7% 
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 Les achats et charges externes 

 

Ce poste de dépenses regroupe l’ensemble des dépenses du chapitre 011 hors des impôts et 

taxes et les dépenses en personnel extérieur du chapitre 012 (nature 6218). C’est le deuxième 

poste de dépenses représentant 5,8M€ (22% des dépenses de fonctionnement). 

 

Fortement impacté par le rythme soutenu de l’inflation et les hausses mécaniques liées aux 

clauses contractuelles des révisions de prix, il a subi une augmentation de 16% entre 2022 et 

2023. Toutes les catégories de dépenses n’ont pas été impactées de la même manière. Les plus 

importantes sont : 

 

 La flambée des prix de l’énergie : +77% en un an 

 

Malgré l’amortisseur électrique dont a pu bénéficier la commune, les dépenses de fluides ont 

été particulièrement impactées en 2023, progressant de +471 012€. Les dépenses en chauffage 

urbain ont été les plus touchées avec une augmentation de +266%.  
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 Des dépenses d’entretien en hausse 

 

Si la maintenance 

préventive est en baisse en 

2023 (-11%), l’exercice 

enregistre cependant une 

hausse de 10% des 

dépenses de maintenance 

curative pour 55k€ dû aux 

révisions de prix des 

contrats et à 

l’accroissement des 

interventions. 

 

 

 

 

 Les dépenses liées à l’alimentation 

 

Face aux tensions d’approvisionnement et à la flambée des prix, les fournisseurs ont été 

contraints de demander la révision des prix en dehors des dates et des conditions 

contractuelles prévues au marché. 

Ainsi, les marchés de fabrication et de livraison de denrées alimentaires pour les structures 

d’accueil de petite enfance et pour la restauration scolaire ont connu des hausses respectives 

de 4% et 2,93%, soit un coût supplémentaire pour la Ville de 37k€ en 2023 (+98k€ en deux 

ans, entre 2021 et 2023). 
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 Les prestations de service : des prix en hausse et de nouveaux services 

 

Les « autres prestations de service » qui concernent des prestations de service 

« ponctuelles » telles que les intermittents du spectacle, le gardiennage, la lutte contre les 

nuisibles, les cessions de droits de spectacles, les conteuses dans les écoles ou les dépenses 

concernant les sorties « jeunesse » (centres de loisirs, espace jeunesse…) n’ont pas été 

épargnées par l’inflation. 

 

Outre les augmentations de prix, de nouvelles dépenses ont été engagées pour répondre aux 

demandes des administrés et améliorer la qualité de service aux usagers. A titre d’exemple, 

pour répondre à des demandes croissantes de places en crèche, la commune a conclu, courant 

2022, une convention avec une crèche privée pour y réserver 10 berceaux. Cette nouvelle 

dépense a représenté un coût supplémentaire de 120k€ en année pleine en 2023. 

 

Sur la période 2021-2023, les prestations de service ont augmenté de 151%, soit un coût de 

+240k€ pour la Ville. 

 

 

 Les impôts et taxes 

 

Ce poste de dépenses comprend : 

les impôts et taxes payés par la 

Ville : taxes foncières et autres 

enregistrés au chapitre 011 mais 

également certaines participations 

dont le montant fluctue selon la 

masse salariale telles que le 

versement transport ou encore les 

cotisations au Centre National de la 

Fonction Publique territoriale 

(CNFPT) enregistrées au chapitre 

012. 

Ce sont ces dernières qui ont 

fortement augmenté entre 2022 et 

2023 : +43k€ (+11%). 

 

 

 

 Les indemnités des élus : des dépenses en très légère hausse 

 

Entre 2022 et 2023 les dépenses liées aux indemnités des élus ont augmenté au rythme moyen 

de 2% (+4 000€). Les dépenses en faveur de la formation des élus sont en baisse. 

Ce poste de dépenses représente 1% des dépenses de fonctionnement en 2023. 
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 Les dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

 

Les dotations aux amortissements sont des dépenses d’ordre dont la contrepartie est une 

recette d’investissement. Dans le compte de résultat, elles sont toutefois incluses comme des 

charges de fonctionnement mais elles seront retraitées du calcul des épargnes. 

 

Leur diminution de 59% entre 2022 et 2023 s’explique essentiellement par d’importantes 

dépenses de travaux dits « en-cours » (crèche Delacroix) qui ne peuvent être amortis pour 

l’instant. 

 

 Les autres charges de fonctionnement 

 

Très variables d’une année sur l’autre, ces charges concernent les pertes sur créances 

irrécouvrables, les titres annulés sur exercices antérieurs, la régularisation de produits 

constatés… 

 

 

 

 2.2 Les charges d’intervention – des dépenses contraintes 

 

Il s’agit de dépenses versées à d’autres organismes (publics ou privés) à qui la collectivité a, 

soit transféré une partie de ses compétences, soit confié à cet organisme des missions qu’elle 

serait susceptible d’organiser ou de prendre en charge, et des aides versées aux ménages (hors 

CCAS), aux écoles privées…  

 

Ces dépenses sont incompressibles. 

 

En 2023, elles ont augmenté de 10% et représentent 20% des dépenses globales de 

fonctionnement. Les dépenses les plus significatives sont : 

 

- La contribution au fonds de compensation des charges territoriales (FCCT) dont 

la partie « produits fiscaux » fait l’objet d’une actualisation annuelle en fonction du 

taux d’évolution des valeurs locatives foncières (pour mémoire +3.4% en 2022 et 

+7.1% en 2023) conformément à l’article L5219-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT). En 2023, le choix a été fait par l’EPT de ne pas appliquer 

l’actualisation forfaitaire au FCCT socle. Pour la Ville de Saint-Maurice cela a 

représenté une économie de 226 770€. Malgré cette mesure de solidarité territoriale, 

les charges du FCCT ont enregistré une augmentation de 422k€ (+11%). 

 

- La contribution au budget de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP) : 

Après une baisse de 13% en 2022, l’année 2023 a été marquée par une contribution 

« record » de 325k€, soit 86k€ de plus que sur l’exercice précédent. 

 

- Le versement d’une subvention au CCAS lui permettant de mener à bien ses 

missions sociales et de solidarité. La participation annuelle de la Ville varie en 



Page 10 sur 24 

 

fonction des résultats et des soutiens financiers extérieurs reçus par le CCAS. En 

2023, le besoin du CCAS a été de 210K€ (-10K€ par rapport à l’exercice précédent) 

 

- Les subventions aux associations : Malgré le contexte de tension inflationniste, la 

commune a eu à cœur de continuer à soutenir les associations locales. Sur la période 

concernée, les dépenses ont augmenté de 3%, soit +4k€. 

 

Comme pour la Ville, ces organismes ont dû faire face à la pression inflationniste sur 

l’ensemble de leurs dépenses d’investissement et de fonctionnement, ce qui s’est répercuté sur 

leurs appels de fonds et leurs demandes de financement. Pour la Ville, ces dépenses ont eu un 

coût supplémentaire de 485 171€ en 2023, soit un tiers de l’augmentation des charges de 

fonctionnement. 

 

 
 

2.3 Les charges financières 

 

Depuis 2022, les collectivités territoriales, comme les entreprises et les particuliers, accèdent 

très difficilement à des emprunts à taux fixes du fait de taux directeurs élevés. De ce fait, fin 

2022, la Ville n’a pu se tourner que vers un emprunt à taux variable pour financer ses 

investissements. Les tensions du marché bancaire et l’augmentation des taux ont fortement 

impacté les emprunts à taux variables en 2023, ce qui explique l’augmentation de 133% de ce 

poste de dépenses (+18k€). Dès que les conditions seront favorables, une renégociation sera 

envisagée pour passer éventuellement cet emprunt sur un taux fixe. 
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3. LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

En 2023, elles se répartissent ainsi : 

 

 
 

3.1. Les produits sans contrepartie directe 

 

 Des dotations de l’Etat en berne 

 

La dotation globale de fonctionnement (DGF), principale dotation de l'État aux collectivités 

territoriales, est une dotation « vivante » qui varie en fonction de la taille démographique des 

communes et de leur assiette fiscale.  

Alors qu’elle augmente pour certaines collectivités, elle baisse fortement pour d’autres. Ces 

disparités s’expliquent par des variations de population dans les communes et les 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et par la volonté du 

Gouvernement d’accentuer les mécanismes de redistribution et de solidarité entre les 

collectivités. Son montant, le mode de prélèvement et de répartition sont fixés chaque année 

par la Loi de Finances. 

Le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement pour Saint-Maurice a ainsi été divisé 

par 3 en quelques 10 ans, passant de près de 2,4 millions € en 2014 à 859 000 € en 2023. Elle 

représente environ 62€/habitant, loin de ce que perçoivent les communes de même 

importance (environ 176€/hab.). La Ville de Saint-Maurice demeure donc largement sous 

dotée. Une différence qui s’explique par le prélèvement effectué sur la DGF de la commune 

au titre de la solidarité avec des communes disposant d’un moindre potentiel financier. 

https://www.vie-publique.fr/fiches/21863-quest-ce-quune-loi-de-finances
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Concernant les autres dotations de l’Etat, la Ville n’a perçu aucune recette de FCTVA en 

2023 sur la section de fonctionnement et n’a perçu que 18€ au titre de la Dotation Générale de 

Décentralisation (DGD), comme chaque année. 

 

 Des participations en nette diminution 

 

Entre 2022 et 2023, les participations sont en nette diminution : -371k€ (-21%). Il s’agit 

principalement des participations de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), conséquence 

d’une baisse de fréquentation des accueils périscolaires et de la fermeture temporaire de la 

crèche Delacroix (-62 berceaux). 

 

 
 

 

Les compensations et autres attributions sont des recettes très fluctuantes. En 2022, leur 

montant était important car la Ville avait touché une dotation exceptionnelle au titre du filet 

de sécurité de plus de 100k€. Ce dispositif a été perçu en 2023, mais, imputé dans les autres 

produits de gestion. 
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 Les impôts et taxes : une augmentation grâce au dynamisme des bases 

fiscales. 

 

Les impôts et taxes représentent 78% des recettes de fonctionnement perçues par la Ville. Ces 

recettes se composent des impôts directs (TF, THRS…), des impôts indirects (compensation 

de la TH), des attributions de compensation et de diverses taxes complémentaires. 

 

 

 Les DMTO : une recette fortement exposée à la conjoncture 

économique 

 

Les droits de mutation à titre onéreux (DMTO) sont des recettes à caractère volatile qui 

peuvent fluctuer considérablement d’une année sur l’autre. 

 

Si leur croissance a su se maintenir pour la majeure partie des collectivités malgré la crise 

sanitaire en 2020, les recettes décrochent fortement depuis en raison de la contraction du 

marché de l’immobilier, l’augmentation progressive des taux d’usure et le durcissement des 

conditions d’accès aux prêts. 

 

L’exercice 2023 a connu une baisse particulièrement importante avec une rétractation de          

-25% des produits par rapport à l’exercice précédent (0,83M€ en 2023 contre 1,14M€ en 

2022). En tout, sur la période 2019 à 2023, la commune a perdu 44% du produit des DMTO. 

Il représentait 5% des RRF contre 3% à ce jour. 

 

 
 

 Des attributions de compensation figées 

 

En 2016, lors de la création de la Métropole du Grand Paris (MGP) et des 12 Etablissements 

Publics Territoriaux (EPT), la Ville a transféré la fiscalité ménage et la fiscalité 
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professionnelle au Territoire Paris Est Marne et Bois. Pour compenser ces transferts, la MGP 

verse aux communes des attributions de compensation (AC) figées depuis 2017. Pour la Ville 

de Saint-Maurice le montant de cette AC s’élève à 4 945 750€ par an. Contrairement au 

coefficient correcteur mis en place lors de la perte de la TH, aucun mécanisme ne vient 

compenser la perte du dynamisme des recettes fiscales transférées. 

 

 La Dotation de solidarité communautaire 

 

Instituée pour la première fois en 2022 pour un montant de 20 283€, elle a été réitérée en 

2023 à hauteur de 64 592€. Elle est versée par la métropole du Grand Paris. 

 

 Une taxe de séjour encore fragile 

 

La taxe de séjour, qui n’a pas été transférée au Territoire, représente une recette fiscale 

complémentaire pour la commune. Inexistante pendant la crise sanitaire, elle se stabilise à 

environ 81 k€ en 2023. A ce jour, elle n’a pas retrouvé son niveau « d’avant COVID » 

(115 k€ en moyenne entre 2016 et 2018). 

 

 Les impôts directs locaux en augmentation grâce au dynamisme des bases 

fiscales 

 

Grâce à la revalorisation des bases locatives indexées sur l’inflation (IPCH nov 2022 7.1%), 

le produit des impôts locaux a nettement augmenté en 2023 (+7%, soit +921k€) ce qui a 

permis à la commune d’absorber les diminutions des recettes des autres taxes vues 

précédemment.  

A noter que les atténuations de produits au titre du fonds de péréquation et de la solidarité, 

venant grever les produits fiscaux, ont également progressé entre 2022 et 2023 de 460k€ 

(+35%). 

 

3.2. Les produits avec contrepartie directe 

 

Les ventes de biens et 

de prestations de 

services ont 

enregistré un léger 

repli en 2023 (-1%, 

soit -38k€).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 15 sur 24 

 

 

Les autres produits de gestion ont connu une augmentation de +400k€ (+159%) entre 2022 et 

2023 essentiellement due à : 

 

- L’obtention du filet de sécurité pour la deuxième année consécutive : 213 433€ 

- Le versement d’une servitude de vue : 130 000€ 

- La régularisation du compte DFT de la régie principale : 82 080.47€ 
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II. L’EXECUTION BUDGETAIRE 2023 - SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

1. LES DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

1.1 Des efforts importants d’investissement 
 

Malgré un autofinancement qui se contracte, la Ville a poursuivi ses efforts 

d’investissement. Les dépenses réelles d’investissement (hors report du résultat antérieur) 

sont en forte hausse depuis 3 ans (+12% en 2022 et +40% en 2023). 

 

 

La Ville étant très peu endettée, les dépenses d’équipement représentent 94% de dépenses 

réelles d’investissement. 
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1.2 Les grands projets : accessibilité et performance énergétique 

 

Depuis trois ans, la Ville a décidé d’investir fortement dans la performance énergétique et 

dans l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite.  

Entre 2021 et 2023, elle a consacré 2,2M€ à ces projets (20% de ses dépenses 

d’investissement) avec un très net effort pour l’année 2023 (31% des dépenses 

d’investissement). Le taux de subventionnement moyen est de 39%. 

 

 L’accessibilité des bâtiments 

 

En 2017, la Ville a entrepris un chantier important de mise en accessibilité de 24 bâtiments 

recevant du public. Ce projet a mobilisé 1,4M€ dont 0,8M€ entre 2021 et 2023. Le scoring 

obtenu est important (41%) avec une enveloppe accordée par l’Etat de 600 000€. 

Pour l’exercice 2023, les dépenses mandatées s’élèvent à 465 474€. 

 

 Le verdissement du parc automobile 

 

Afin de lutter contre les émissions de gaz à effet de serre, la Ville a décidé de « verdir » son 

parc automobile. Le renouvellement progressif de ce dernier se fera par l’achat de véhicules 

électriques non polluant. Il a été réalisé 370 000€ d’investissement en ce sens dont 280 000€ 

entre 2021 et 2023. Pour ce projet, la Ville a perçu 100 000€ de subventions, soit 27% de ses 

investissements. 

 

Pour l’exercice 2023, les dépenses mandatées s’élèvent à 146 612€. 

 

 La rénovation de la crèche Delacroix 

 

D’importants travaux ont été entrepris pour réhabiliter la crèche Delacroix. Ce projet 

d’envergure de plus d’1,7M€ s’inscrit dans un objectif de performance énergétique, 

d’amélioration de la qualité de l’air et du confort d’accueil des enfants et du personnel. Entre 

2022 et 2023, le projet, financé à 32% par l’Etat, 13% par la MGP, 5% par la Région et 2% 

par le SIPPEREC a mobilisé 809 000€. Il doit s’achever à l’été 2024. 

 

Pour l’exercice 2023, les dépenses mandatées s’élèvent à 764 556€. 

 

 La réhabilitation du COSEC 

 

Estimée à 4,3M€, la réhabilitation du COSEC vise à améliorer la performance énergétique 

d’un bâtiment daté des années 80, le confort des usagers, notamment d’un point de vue 
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acoustique et sportif. Grâce à une recherche de financements extérieurs, ce projet sera financé 

à hauteur de 0,9M€ par le fonds vert, 0,7M€ par le Fonds d’Investissement Métropolitain 

(FIM) et 68k€ par le SIPPEREC, soit un scoring de 40% représentant une enveloppe totale de 

1,7M€. 

 

Pour l’exercice 2023, les dépenses mandatées s’élèvent à 75 934€. 

 

 

 

1.3 Les autres dépenses d’investissement 

 

Entre 2021 et 2023, 74% en moyenne des dépenses réelles d’investissement sont consacrées 

au renouvellement des immobilisations de la Ville, l’entretien d’un patrimoine de qualité et 

l’achat de matériels performants. Presque la moitié d’entre elles sont consacrées à la voirie et 

aux structures scolaires, péri-scolaires et de petite-enfance : 

 2,1M€ ont été consacrés aux écoles et aux structures « enfance-jeunesse » : peintures, 

installation de climatisations réversibles, renouvellement de mobiliers…, soit 19% des 

investissements réels  

 

 2,3M€ ont été consacrés aux études, travaux et équipements de voirie et d’éclairage 

public (autre que plan de performance énergétique de l’éclairage public qui fait partit 

des « grands projets »), soit 21% des investissement réels 

 

Pour l’exercice 2023, 2,9M€ ont été consacrés aux « autres dépenses d’investissement » 

réparties ainsi : 
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1.4 Les recettes d’investissement 

 

Enregistrées pour 2,14M€ en 2023, elles se décomposent en quatre principaux groupes. 

 

 Les Dotations et fonds divers 

 

Pour l’exercice 2023, la Ville a encaissé : 

 

o 295 546.89€ au titre du FCTVA (calculé sur les investissements 2022), 

o 87 517.76€ au titre de la taxe d’aménagement, 

 

Ces deux recettes sont en nette diminution par rapport à l’exercice précédent : -249k€ pour le 

FCTVA et -47k€ pour la TA. Cela s’explique par la nature des investissements réalisés en 

2022 qui ne sont pas éligibles aux conditions de récupération de TVA fixées par l’Etat et par 

la contraction du marché de la construction et de la rénovation entraînant moins de demandes 

de permis de construire. 

 

 

 Les subventions d’investissement 

 

De nombreuses subventions notifiées fin 2022, début 2023 ont été logiquement inscrites pour 

7M€ au BP 2023. A ce jour, la Ville a encaissé 394 711.77€ du fait du décalage temporel des 

travaux de la crèche Delacroix et du COSEC qui n’a pas permis de présenter les demandes 

d’acomptes prévues initialement. 
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 Les amortissements 

 

Leur prévision est rendue plus difficile depuis la mise en place de l’amortissement au prorata 

temporis exigé par la M57. Ainsi, pour 2023, leur montant a été arrêté à 383 064.65€. 

 

 

 Les emprunts et dettes assimilées 

 

Pour 2023, la Ville n’a pas contracté de nouvel emprunt. 

 

2. LA DETTE 
 

Au 31 décembre 2023, le stock de dettes de la Ville est de 2 358 041.03€ (pour un capital 

emprunté de 3,4M€) réparti en sept emprunts dont : 

 6 emprunts à taux fixes  

 1 emprunt à taux variable 

Entre 2021 et 2022, la Ville a contracté cinq nouveaux emprunts pour un montant total de 

2,1M€ (4 à taux fixes et 1 à taux variable) afin de financer ses investissements 

Le prêteur le plus important est le Crédit Agricole auprès de qui la Ville possède presque la 

moitié de ses emprunts. En seconde position vient la Banque Postale, avec 30% des 

emprunts accordés. Les 20% restant se répartissent entre la Caisse des Dépôts et 

Consignations et la Caisse d’Epargne. 
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Le taux moyen des emprunts est de 1.63%. La durée de vie résiduelle, c’est-à-dire la durée 

restante avant l’extinction totale de la dette, est de 20 ans et la durée de vie moyenne, c’est-

à-dire la durée nécessaire pour rembourser la moitié du capital de la dette compte tenu de son 

amortissement, est de 6 ans. 
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III. LES RESULTATS DE L’EXERCICE 2023 
 

1. LE RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
 

L’exercice 2023 se clôture sur un résultat de fonctionnement de 2 160 974.57€ qui se 

décompose ainsi : 

 

En 2023, les recettes ont progressé moins vite que les dépenses entraînant un déficit de 

1,4M€ qui a pu être absorbé par le résultat antérieur reporté. Le résultat définitif de 

fonctionnement permet non seulement de combler le déficit de la section d’investissement (-

1,2M€) mais également de reporter un résultat de 0,9M€ à la section de fonctionnement au 

budget 2024. 

 

2. LES EPARGNES 
 

 

 

Déjà dégradées en 2022, les 

épargnes ont continué à 

s’effriter en 2023.  

 

La capacité 

d’autofinancement (CAF) 

brute est arrêtée à -1,17M€ 

et la CAF nette à -1,42M€.  
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3. LE RESULTAT D’INVESTISSEMENT 
 

L’exercice 2023 se clôture sur un résultat d’investissement de -1 229 425.89€ qui se 

décompose ainsi : 

 

 

Le déficit important de la section d’investissement s’explique par les subventions n’ayant pas 

pu être recouvrées en 2023. Ces sommes attendues se retrouvent d’ailleurs dans le solde des 

restes à réaliser qui vient combler une partie du déficit. Le résultat de la section de 

fonctionnement de 2.1M€ est suffisant pour combler le déficit restant de la section 

d’investissement. 

 

 

 


